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À PROPOS DU CONSEIL CANADIEN DE LA SANTÉ
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PRINCIPAUX MESSAGES

• Les artisans des politiques, les décideurs et les chercheurs au Canada et à l’étranger
étudient aujourd’hui de nouvelles façons d’associer le public à la prise de décisions en
démocratie.

• Notre propos est d’aider à éclairer les travaux que consacre le Conseil canadien de la
santé au rôle et aux paramètres de la participation du public.

• Cette participation se situe à trois niveaux selon la circulation de l’information et
l’intensité de l’interaction entre le public et son gouvernement : (i) communication
publique; (ii) consultation publique; (iii) participation publique.

• On peut assurer la participation du public à diverses fins; on peut y voir (i) un élément
essentiel d’une démocratie qui fonctionne bien, (ii) un moyen de parvenir à une
décision particulière, (iii) un moyen d’en venir à des décisions éclairées, transparentes
et légitimes, (iv) un moyen de mieux éduquer et mobiliser les citoyens et (v) un moyen
de cultiver la confiance et de réduire les conflits entre les intervenants.

• Dans la gouvernance des systèmes de santé, la participation publique a quatre grandes
fonctions : (i) accroître la qualité de l’information sur les valeurs, les besoins et les
préférences de la population, (ii) favoriser le débat public sur l’orientation
fondamentale du système de santé, (iii) garantir que des comptes seront rendus au
public sur ce qui se fait dans ce système et les résultats obtenus et (v) sauvegarder
l’intérêt public.

• De récents sondages font voir le désir des citoyens canadiens de prendre une part plus
active à la gouvernance du système de santé. Depuis cinq ans, nombre d’artisans des
politiques, de décideurs et d’élus se sont associés aux appels à une plus grande
transparence publique et à une participation accrue de la population.

• Les artisans des politiques, les décideurs, les universitaires, les contribuables, les
patients et les citoyens en général peuvent ne pas s’entendre sur ce qui constitue un
mode fructueux de participation publique. Tout organisme qui instaure un programme
de participation publique devrait clairement en énoncer les finalités et les attentes à
l’égard du public et de l’instance de parrainage.

• Sept conditions sont essentielles au succès des modes de consultation et de
participation publiques : (i) représentativité, (ii) indépendance, (iii) mobilisation rapide,
(iv) influence sur les décisions en matière de politiques, (v) information, (vi)
accessibilité des ressources et (vii) modes structurés de prise de décisions.

• On met beaucoup de temps, d’argent et d’énergie dans tout programme de
participation publique. On devrait donc prévoir une évaluation dans cette démarche
pour au moins deux raisons : (i) assurer le bon usage des ressources institutionnelles
et (ii) tirer des enseignements de l’expérience acquise.

• Aucune méthode de participation publique, classique ou plus novatrice, n’est parfaite.
La forme doit suivre la fonction. On doit opter pour un mode de participation publique
en considérant l’enjeu, les objectifs, le temps et les ressources dont on dispose, la
nature des participants et le grand contexte. Les méthodes que nous présentons n’ont
rien de statique. Elles doivent être adaptées et agencées pour donner un mode de
participation sur mesure qui convienne mieux à l’instance de parrainage.
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SOMMAIRE

Ces derniers temps, plusieurs tendances ont porté les questions de renouveau démocratique
et de participation publique au premier plan sur la scène publique. Les artisans des
politiques, les décideurs et les chercheurs étudient maintenant de nouvelles façons d’associer
la population à la prise de décisions en démocratie au Canada. Notre propos sera d’aider à
éclairer les travaux que consacre le Conseil canadien de la santé au rôle et aux paramètres
de la participation du public.

Participation publique et gouvernance démocratique

On a l’habitude de donner à la participation publique une définition générale qui comprend
tous les modes passifs et actifs de participation à la prise de décisions. La plupart des efforts
récents en ce sens tendent à synthétiser et à clarifier la notion de participation du public en
en distinguant trois grands niveaux selon la circulation de l’information et l’interaction entre
le public et le gouvernement, à savoir les niveaux (i) de la communication publique, (ii) de la
consultation publique et (iii) de la participation publique.

La théorie de la démocratie nous dit qu’il peut y avoir participation du public à diverses fins.
En fait, on peut y voir (i) un élément essentiel d’une démocratie qui fonctionne bien, (ii) un
moyen de parvenir à une décision particulière, (iii) un moyen d’en venir à des décisions
éclairées, transparentes et légitimes, (iv) un moyen de mieux éduquer et mobiliser les
citoyens et (v) un moyen de cultiver la confiance et de réduire les conflits entre les
intervenants. Il reste que personne n’adhère d’emblée au mouvement de la participation
publique. Universitaires, artisans des politiques, décideurs et citoyens nourrissent des
appréhensions au sujet des modèles participatifs de gouvernance. Maints autres intervenants
n’en appellent pas moins à l’établissement de meilleures perspectives de participation du
public aux démarches d’adoption de politiques.

Typologie des modes de participation publique

Le nombre de méthodes de participation publique monte en flèche dans les études
spécialisées et dans la pratique. Il est possible de classer ces méthodes selon les trois niveaux
de participation de la population que représentent la communication publique (annonces,
rapports publiés, articles dans les journaux, communiqués, points de presse, sites Web, etc.),
la consultation publique (assemblées publiques, sondages d’opinion, audiences publiques,
groupes de discussion, référendums, réunions avec les intervenants, etc.) et la participation
publique (jurys de citoyens, panels de citoyens, conférences de consensus, ateliers scénarios,
sondages délibératifs, dialogues avec les citoyens, etc.).

Conditions essentielles de succès de la participation publique

Les auteurs s’entendent sur la rareté des données de bonne qualité émanant de la recherche
où on évalue les modes et les résultats de la participation publique. Voici les conditions
primordiales le plus souvent mentionnées d’une consultation et d’une participation publiques
couronnées de succès : représentativité, indépendance, mobilisation rapide, influence sur les
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décisions en matière de politiques, information, accessibilité des ressources et modes
structurés de prise de décisions.

Participation publique et système de santé canadien

Dans la gouvernance des systèmes de santé, la participation publique a quatre grandes
fonctions : (i) accroître la qualité de l’information sur les valeurs, les besoins et les
préférences de la population, (ii) favoriser le débat public sur l’orientation fondamentale du
système de santé, (iii) garantir que des comptes seront rendus au public sur ce qui se fait
dans ce système et les résultats obtenus et (iv) sauvegarder l’intérêt public.

Depuis 30 ans, la participation publique se situe au cœur des débats ayant pour objet
l’organisation et la gouvernance du système de santé canadien. Aux échelons local, régional,
provincial et national, on a mis en place un grand nombre de structures afin d’associer les
différents publics aux décisions qui influent sur la santé et l’avenir du système de santé. La
participation publique à la gouvernance de notre système de santé met depuis toujours à
contribution trois groupes d’intervenants à tour de rôle : (i) patients, (ii) citoyens et (iii)
soignants.

Les instruments de participation publique que comporte la trousse d’outils du système de
santé canadien sont relativement peu nombreux si nous les comparons à toutes les méthodes
que proposent les études spécialisées. En fait, les artisans de la politique de la santé et les
décideurs s’en sont habituellement remis aux méthodes classiques de communication et de
consultation publiques, à savoir les campagnes d’information, les audiences publiques, les
groupes de discussion, les sondages, les référendums et les élections aux charges des régies
locales ou régionales.

Les organismes de santé qui ont mis ces méthodes en œuvre se sont souvent heurtés à un
certain nombre d’obstacles : problèmes de mobilisation du public, ingérence politique dans la
démarche, difficulté de respecter des délais très courts, complexité et charge émotive des
enjeux sur le plan des politiques, manque de ressources et attentes suscitées qui ne peuvent
être comblées.

De récents sondages font voir le désir des citoyens du pays de prendre une part plus active à
la gouvernance du système de santé. Ces cinq dernières années, les artisans des politiques,
les décideurs et les élus se sont associés aux appels à une plus grande transparence publique
et à une participation accrue de la population.
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1  INTRODUCTION

Depuis 30 ans, la participation publique se situe au cœur des débats ayant pour objet
l’organisation et la gouvernance du système de santé au Canada (Forest et coll., 2003;
Abelson et Eyles, 2002). Aux échelons local, régional, provincial et national, on a mis en
place un grand nombre de structures pour associer les citoyens aux décisions qui influent sur
leur santé et l’avenir du système de santé.

Depuis 20 ans, de grands indicateurs démocratiques comme la confiance mise par la
population dans ses élus et les taux de participation de l’électorat canadien aux scrutins
accusent constamment des baisses. Dans le secteur de la santé, des réformes contestées
(restructuration des services de santé, fermetures et fusions d’hôpitaux, virage ambulatoire,
etc.) ont nourri le cynisme de la population devant les structures participatives et les
institutions représentatives héritées du passé. De plus, plusieurs scandales et controverses
largement médiatisés dans des affaires de mauvaise gestion dans les secteurs public et privé
ont fait que les citoyens ont demandé à avoir plus voix au chapitre et réclamé des comptes
aux responsables (Abelson et Gauvin, 2004a). Dans de récentes enquêtes publiques, des
spécialistes et des représentants publics se sont fait l’écho de ces revendications (Clair, 2001;
Fyke, 2001; Kirby, 2002; Mazankowski, 2001; Conseil du premier ministre sur la qualité des
soins de santé, 2002; Romanow, 2002). Somme toute, la convergence de ces tendances a
porté les questions de renouveau démocratique et de participation publique au premier plan
sur la scène publique. C’est ainsi que les artisans des politiques, les décideurs et les
chercheurs étudient aujourd’hui de nouvelles façons d’associer le public à la prise de
décisions en démocratie au Canada.

Notre propos sera d’aider à éclairer les travaux que consacre le Conseil canadien de la santé
au rôle et aux paramètres de la participation publique. Nous regarderons d’abord ce rôle
dans le contexte de la gouvernance démocratique. Il sera ensuite brièvement question des
grandes notions qui reviennent dans tout notre exposé, le but étant d’en venir à une
compréhension commune de ces concepts dès le départ. Nous passerons en revue les modes
de participation publique en en exposant aussi bien les points forts que les limites. Nous
dégagerons les conditions essentielles de succès de la participation publique. Enfin, nous
traiterons sommairement de la question de la participation de la population à la
gouvernance du système de santé canadien.
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2 PARTICIPATION PUBLIQUE ET GOUVERNANCE
DÉMOCRATIQUE

2.1 Participation publique et démocratie représentative

Un régime démocratique confère au citoyen le droit de choisir ses représentants et d’être
associé aux décisions susceptibles d’influer sur sa propre vie (Pitkin, 1967). Dans ce contexte,
un mode démocratique de prise de décisions devrait être là pour informer les citoyens, mais
aussi pour se mettre à l’écoute de leurs valeurs, de leurs besoins et de leurs préférences
(Gawthrop, 1983; McGregor, 1983; Redbum et Cho, 1983; Forest et coll., 2003).

On ne s’entend pas sur un seul et même modèle de gouvernance démocratique. En réalité,
l’éventail des modèles idéaux s’étend de la démocratie élitiste (les élites sont choisies en vue
de représenter les citoyens et de prendre des décisions en leur nom) à la démocratie directe
(les citoyens exercent des pouvoirs politiques sans confier cette tâche à des représentants)
(Hansen, 2000). Il a toujours existé une tension relative entre le rôle des élites et des élus et
le rôle des citoyens en gouvernance démocratique. Toutefois, les tendances récentes des
démocraties modernes* ont avivé l’intérêt pour une démocratie plus participative, c’est-à-dire
où les citoyens prennent une part plus active aux décisions.

Depuis les années 1980, un nouveau modèle de démocratie participative, celui de la
démocratie délibérative, reçoit une grande attention des auteurs spécialisés. Par démocratie
délibérative, on entend une gouvernance démocratique reposant sur le dialogue et la
participation active, ainsi que sur les facultés de raisonnement et d’analyse critique des
citoyens (Bohman et Rehg, 1999; Habermas, 1997). D’après ses tenants, ce modèle
démocratique a pour avantage d’intégrer les valeurs populaires à la prise de décisions, de
réduire les conflits entre les intervenants, d’accroître la confiance dans les institutions
publiques, de faire l’éducation des citoyens, d’aider à la formation d’une communauté
démocratique et de produire des décisions
qui seront sans doute plus justes et plus
rationnelles (Bohman et Rehg, 1997;
Cooke, 2000).

L’avènement de la démocratie délibérative
et le regain d’intérêt pour une
participation active du public ont soulevé
la question de savoir s’il s’agit là d’une
solution de rechange ou d’un complément
à la démocratie représentative. Smith et
Wales (1999 : 62) font valoir que, à tout le moins, les modes délibératifs de participation
publique « devraient être considérés comme un complément possible aux institutions
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* Ces tendances récentes des démocraties modernes se manifestent notamment par un infléchissement
des valeurs de la société, une multiplication des exigences de la population et l’incapacité des
gouvernants à y répondre, une répartition inégale des pouvoirs dans les institutions démocratiques et
une perte de légitimité de ces mêmes institutions et des structures participatives traditionnelles
(Nevitte, 1996 et 2002; Inglehart et Baker, 2000; Fuchs et Klingemann, 1995).

Démocratie délibérative

On devrait voir dans la démocratie
délibérative une stratégie de renouvellement
de la démocratie propre à transformer
radicalement la nature et l’incidence de la
participation publique.



représentatives, une façon d’intégrer les vues de citoyens informés à la prise de décisions
[TRADUCTION] ». Pratchett (1999 : 616) propose pour sa part de voir dans la démocratie
délibérative une stratégie de renouvellement de la démocratie propre à transformer
radicalement la nature et l’incidence de la participation publique : « Ces nouveautés font
plus que créer d’autres modes de participation publique : elles ajoutent des dimensions à la
démarche démocratique en mobilisant différents groupes et en utilisant différentes
techniques pour atteindre différents objectifs [TRADUCTION]. »

2.2 La participation publique comme concept en évolution

Au fil des ans, de plus en plus de concepts sont apparus dans les études consacrées au
phénomène de la participation publique. Chercheurs et praticiens du domaine emploient
toutes sortes de termes : participation publique, consultation publique, participation
populaire, communication publique, participation des citoyens, etc. Le recours à de tels
concepts aux définitions floues a créé beaucoup de confusion et empêché toute évaluation
rigoureuse (Rowe et Frewer, 2005). À la section suivante, nous répandrons un éclairage
théorique sur le terme « participation publique » et définirons d’autres notions primordiales.

2.2.1 Niveaux de participation publique

On a l’habitude de donner à la participation publique une définition générale qui comprend
tous les modes passifs et actifs de participation aux décisions (Abelson et Eyles, 2004;
Abelson et Gauvin, 2004a; Beierle et Cayford, 2002). Nous avons aussi choisi d’employer le

terme « participation publique » dans son sens
général, c’est-à-dire de manière à appréhender
la grande diversité de modes de participation
de la population.

Dans un article qui a fait époque, Sherri
Arnstein (1969) a dressé une typologie à huit
degrés de la participation publique. Ce qu’on
appelle l’échelle de participation des citoyens
montre que la participation publique peut
largement varier selon le rôle et le poids
qu’ont les citoyens dans la prise de décisions
(figure 1).

Nombre de chercheurs et d’organismes ont
emboîté le pas à cet auteur pour concevoir leur
propre classification ou échelle des modes de
participation publique et ainsi illustrer la
diversité des formes et des objectifs de cette
participation. Ainsi, Santé Canada (2000) parle
de cinq niveaux : (i) informer et éduquer, (ii)
recueillir de l’information, (iii) discuter et faire
participer, (iv) mobiliser et (v) collaborer.
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Direction par les citoyens

Délégation de pouvoirs

Partenariat

Apaisement

Consultation

Information

Thérapie

Manipulation1

Absence de
participation

Participation de
pure forme

Pouvoir des
citoyens}

}
}2

3

4

5

6

7

8

Source : Arnstein, S.R. « A ladder of citizen
participation »., Journal of the American Institute of
Planners, 1969, 35 :215 24.

Figure 1.

Échelle de participation des citoyens
d’Arnstein



Maints autres organismes comme l’International Association for Public Participation (2005a),
la régie de la santé « Vancouver Coastal » (Hariri, 2003) et la région sanitaire de Calgary
(2002) ont adopté des classifications analogues*.

La plupart des efforts récents en ce sens tendent à synthétiser et à clarifier ces échelles ou
ces classifications. Rowe et Frewer (2005) et l’Organisation de coopération et de
développement économiques (2001) ont distingué trois grands niveaux de participation selon
la circulation de l’information et l’intensité de l’interaction entre le public et son
gouvernement : (i) communication publique, (ii) consultation publique et (iii) participation
publique (figure 2).

En mode de ccoommmmuunniiccaattiioonn  ppuubblliiqquuee,
l’information est diffusée par le
gouvernement à l’intention de la
population. L’information circule dans un
seul sens, et il n’y a pas de véritable
participation populaire, puisque le
gouvernement ne cherche pas à obtenir la
rétroaction ni l’avis de la population aux
fins des décisions à prendre (Rowe et
Frewer, 2005; OCDE, 2001).

En mode de ccoonnssuullttaattiioonn  ppuubblliiqquuee, le
gouvernement sollicite les vues de la
population sur une question précise de politique publique. Avant de consulter, il renseigne
habituellement le public, mais l’information circule principalement dans un seul sens
pendant la consultation, c’est-à-dire de la population vers le gouvernement. D’aucuns
pourraient y voir une circulation bilatérale restreinte, car le gouvernement informe d’abord
et cherche de la rétroaction ensuite, mais il n’y a ni dialogue ni interaction en bonne et due
forme entre le gouvernant et le citoyen. La consultation publique sert surtout à solliciter les
vues « brutes » ou non éclairées de la population (Rowe et Frewer, 2005; OCDE, 2001;
Yankelovich, 1995).

En mode de ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee, l’information et l’interaction ont lieu dans les deux sens,
c’est-à-dire qu’il y a échange d’information entre le gouvernant et le citoyen. On observe un
certain degré de dialogue et de délibération dans ce processus (le tout se fait ordinairement
dans des groupes), et il peut y avoir représentation des deux parties dans des proportions
différentes (variation selon les modes de participation publique). Dialogue et délibération
aident les deux parties à s’informer et à former des vues éclairées (Rowe et Frewer, 2005;
OCDE, 2001; Yankelovich, 1995).
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Trois grands niveaux de
participation

Il y a trois grands niveaux de participation
selon la circulation de l’information et
l’intensité de l’interaction entre le public et
l’instance de parrainage :

(i) communication publique;
(ii) consultation publique;
(iii) participation publique.

* L’International Association for Public Participation (2005a) et la régie de la santé « Vancouver
Coastal » (Hariri, 2003) ont adopté une classification semblable des modes de participation publique :
(i) informer, (ii) consulter, (iii) faire participer, (iv) collaborer et (v) habiliter. Quant à la région
sanitaire de Calgary (2002), elle distingue cinq niveaux : (i) information, (iI) contribution, (iii)
consultation, (iv) partenariat et (v) délégation.



2.2.2 Participation des citoyens : la « nouvelle » participation publique

Devant les déceptions du passé et le cynisme manifesté à l’égard des structures habituelles de
participation du public, les auteurs spécialisés ne parlent plus de « participation publique »,
mais plutôt de « participation des citoyens ». D’après Phillips et Orsini (2002 : 8), cette
évolution « traduit le désir d’établir entre les gouvernements et les citoyens une interaction
permanente qui non seulement se révèle éclairante pour la politique publique, mais qui rend
aussi le citoyen plus capable et renforce les collectivités [TRADUCTION] ».

Ainsi, la participation des citoyens est la « nouvelle » participation publique avec un plus
grand accent sur l’information, le partage des pouvoirs, le respect des uns et des autres et la
réciprocité entre les citoyens et les gouvernants, le but étant de substituer aux modes
statiques et symboliques de participation des modes plus délibératifs (Graham et Phillips,
1998).

Dans le contexte de la prise de décisions, la « participation des citoyens » est bien plus
dynamique que la « consultation publique » passive que tous connaissent, puisqu’elle
reconnaît la capacité des citoyens à débattre et à dégager indépendamment des options en
matière de politiques. Selon la définition de l’OCDE, cette mobilisation « exige des pouvoirs
publics qu’ils définissent leur programme avec les citoyens, et elle oblige les autorités à tenir
compte des propositions formulées conjointement dans les décisions finales » (MacKinnon,
2003 : 3). Pour l’essentiel, la participation des citoyens est une participation publique qui se
caractérise par des « modes interactifs et itératifs de délibération parmi les citoyens (et
parfois parmi les organismes) et entre ces mêmes citoyens et les gouvernants pour une
contribution utile à apporter avec transparence et comptes à rendre aux décisions
particulières à prendre en politique publique [TRADUCTION] » (Phillips et Orsini, 2002 : 3).
Par définition donc, la participation des citoyens comporte directement un aspect
redditionnel.

Plusieurs concepts sont étroitement liés à cette participation, les notions de délibération et de
partenariat, par exemple. En fait, le regain d’intérêt pour la théorie de la démocratie
délibérative est allé de pair avec l’adoption progressive d’une pratique qui vise à la
participation du citoyen. Le terme « délibération » vient de la théorie politique et désigne
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Figure 2.

Trois niveaux de participation

Circulation de l’information

Communication publique Instance de                              Représentants publics
 parrainage

Consultation publique Instance de                              Représentants publics
 parrainage

Participation publique Instance de                              Représentants publics
 parrainage

Source : Rowe, G., et Frewer, L.J., « A Typology of Public Engagement Mechanisms », Science, Technology, and
Human Values, 2005, 30(2) : 255.



l’acte consistant à tenir compte des divers points de vue et à en venir à une décision
raisonnée. L’examen collectif des problèmes à résoudre est considéré comme la cheville
ouvrière de cette délibération par laquelle des gens aux antécédents, aux valeurs et aux
intérêts différents écoutent, comprennent, persuadent éventuellement et parviennent à des
décisions plus raisonnées, plus éclairées et plus animées par l’intérêt public (Arendt, 1958;
Habermas, 1984; Manin, 1987; Fearon, 1998; Fishkin, 1991; Gutmann et Thompson, 1996;
Bostwick, 1999; Schudson, 1997; McLeod et coll., 1999).

Ajoutons que ces modes de participation des citoyens impliquent la formation de partenariats
liant la population et son gouvernement. « Comme dans un contrat, toutes les parties ont des
obligations. Il importe aux administrations locales de réfléchir à ce qui est attendu du public…
D’une manière plus positive, nous croyons que le terme « participation des citoyens » nous
aide à repenser la démarche comme comportant des obligations dans les deux sens pour les
administrations locales et leurs citoyens [TRADUCTION] » (Graham et Phillips, 1998 : 232,
238). Ainsi, cette participation est destinée à améliorer les relations entre les citoyens et les
gouvernants en mettant l’accent sur les droits et les responsabilités assumés conjointement et
en faisant clairement le lien avec les comptes à rendre (Abelson et Gauvin, 2004a).

L’« apprentissage » et le « jugement », termes qui viennent de l’ouvrage de Daniel
Yankelovich Coming to Public Judgment, sont considérés comme le produit de la démarche
de participation des citoyens; les « valeurs » seraient les principes servant de pivot à une
recherche de la concertation, de l’apprentissage et du jugement (Yankelovich, 1991, 1992 et
1995). D’après cet auteur, les structures traditionnelles de consultation publique vont
chercher les vues « brutes » du public, celles-ci étant souvent non éclairées et irrationnelles.
Il préconise une meilleure participation des citoyens qui aiderait la population et ses
gouvernants à former ce qu’il appelle le « jugement public », c’est-à-dire des vues éclairées,
rationnelles et sérieuses. Le cheminement long et répété qui mène de l’opinion publique
grossière au jugement public se divise en sept étapes (figure 3). Dans une foule de dossiers
complexes de politique publique comme celui des réformes de la santé, on peut compter
plusieurs années avant que la population ne passe de l’opinion « brute » au jugement public.
Une façon d’encourager les citoyens à en venir à un tel jugement est de mettre en place des
tribunes de participation publique où la population pourra mieux apprendre, discuter et
délibérer en matière de politiques.
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Figure 3. 

De l’opinion « brute » au jugement public

Source: Yankelovich D. “How Public Opinion Really Works”. Fortune 1992. October: 102-105.
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2.3 Fonctions de la participation publique

La théorie de la démocratie nous dit qu’on peut ménager une participation du public à des
fins diverses. En fait, on peut y voir (i) un élément essentiel d’une démocratie qui fonctionne
bien, (ii) un moyen de parvenir à une décision particulière, (iii) un moyen d’en venir à des
décisions éclairées, transparentes et légitimes, (iv) un moyen de mieux éduquer et mobiliser
les citoyens et (v) un moyen de cultiver la confiance et de réduire les conflits entre les
intervenants (Beierle et Cayford, 2002; Cooke, 2000; Bohman et Rehg, 1999; Pateman, 1970;
Fishkin, 1995).

Il reste que tous n’adhèrent pas d’emblée au mouvement de la consultation et de la
participation publiques (Sanders, 1997; Cooke et Kothari, 2001; RCRPP et Ascentum Inc.,
2005). Les universitaires, les artisans des politiques, les décideurs et les citoyens nourrissent
des appréhensions au sujet des modèles participatifs de gouvernance pour les raisons
suivantes :

• SScceeppttiicciissmmee  aauu  ssuujjeett  ddee  ll’’iinnttéérrêêtt  dd’’uunnee  ppaarrttiicciippaattiioonn  ddeess  cciittooyyeennss  eett  ddee  llaa  ccaappaacciittéé  ddee
cceeuuxx--ccii  àà  pprreennddrree  uunnee  ppaarrtt  uuttiillee  àà  ll’’eexxaammeenn  ddee  qquueessttiioonnss  ccoommpplleexxeess  ddee  ppoolliittiiqquuee
ppuubblliiqquuee. Beaucoup sont sceptiques et s’interrogent sur l’intérêt et les avantages de la
participation publique. L’application d’un tel modèle se heurte encore à la vive
opposition de ceux qui défendent âprement la mainmise des experts sur les politiques
et de ceux qui craignent que la démocratie participative ne mène à la tyrannie des
masses ignorantes.

• PPeeuurr  qquuee  lleess  cciittooyyeennss  nnee  ss’’eemmppaarreenntt  ddee  llaa  ttrriibbuunnee  ddeess  ppoolliittiiqquueess..  Certains décideurs
craignent les résultats des modes de participation publique. Ils ont peur de ne plus être
maîtres des décisions à prendre. Ajoutons que, en associant le public à la démarche
d’élaboration de politiques, on peut susciter des attentes que les décideurs ne pourront
ni satisfaire ni gérer.

• DDééllaaiiss  ttrroopp  ccoouurrttss  eett  rreessssoouurrcceess  rreessttrreeiinntteess..  La participation publique à l’élaboration
des politiques peut poser un problème de ressources. Les décideurs qui déjà gèrent des
ressources limitées et qui doivent composer avec des délais trop courts pourraient être
peu disposés à investir du temps et des ressources humaines et financières pour
informer, consulter ou associer le public aux décisions.

• HHééssiittaattiioonn  àà  rreemmeettttrree  eenn  qquueessttiioonn  lleess  pprraattiiqquueess  eett  lleess  iinnssttiittuuttiioonnss  ttrraaddiittiioonnnneelllleess.
Beaucoup craignent que les méthodes participatives n’encouragent les décideurs et les
élus à abdiquer leurs responsabilités et à s’en remettre à l’opinion publique plutôt que
de faire preuve de leadership. D’autres considèrent que les élus et les institutions
démocratiques représentent déjà la population dans la prise de décisions.
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3 T YPOLOGIE DES MODES DE PARTICIPATION DU PUBLIC

Le nombre de méthodes de participation publique a monté en flèche dans la documentation
spécialisée et dans la pratique. Il y a 30 ans, Rosener (1975) a recensé 39 méthodes. Un bilan
documentaire dressé en 2005 par Rowe et Frewer (2005) en a relevé plus d’une centaine. Ce
pourrait être la simple illustration du regain d’intérêt pour le phénomène de la participation
publique, mais on peut aussi voir que des termes différents servent souvent à désigner des
méthodes semblables (Rowe et Frewer, 2005). Dans la section qui suit, nous décrirons
brièvement ces méthodes et les classerons selon les trois niveaux de participation du public,
à savoir les niveaux de la communication, de la consultation et de la participation publiques.

3.1 Modes de communication publique

Les méthodes de communication publique
permettent aux gouvernants d’informer les
citoyens. Ces méthodes n’assurent pas une
véritable participation publique, mais leur
rôle est essentiel dans les démarches de
consultation ou de participation publique.
Comme l’indique Creighton (2005 : 89),
« dans tout programme de participation
publique, il y a un bon programme
d’information [TRADUCTION] ». Si nous
voulons que la population soit utilement
associée à la prise de décisions, il faut
qu’elle soit renseignée d’une manière
claire, complète et neutre sur les enjeux en
politique publique.

Il n’y a pas de méthode unique de communication publique pour tous les « publics »
concernés par une question de politique publique, d’où peut-être l’utilité ou la nécessité de
recourir à diverses méthodes pour communiquer avec la population, qu’il s’agisse des
supports, des formes de présentation ou des contenus.

Voici certains des moyens les plus fréquents de communication publique : annonces,
rapports publiés, articles dans les journaux, communiqués, points de presse et sites Web
(Creighton, 2005; IAP2, 2005b; Santé Canada, 2000).

3.2 Modes de consultation publique

Les modes de consultation publique permettent aux gouvernements de solliciter les vues de
la population sur des questions de politique publique, mais l’interaction en question garde
habituellement un caractère restreint. L’information circule principalement dans un seul sens,
c’est-à-dire de la population au gouvernement.
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Modes de communication publique

Annonces, rapports publiés, articles dans
les journaux, communiqués, points de
presse, sites Web, etc.

Sources :
• trousse d’outils de participation IAP2

(2005b)
• « Boîte à outils » de Santé Canada (2000)
• Creighton (2005)



Ces méthodes donnent la possibilité au
public d’exprimer ses opinions à l’état
brut, mais elles ne peuvent faire naître un
dialogue parmi les participants et entre
ceux-ci et les gouvernants. Elles ne
sauraient donc servir à réduire les conflits
entre des intervenants aux intérêts peut-
être différents (Yankelovich, 1995).

Parmi les moyens les plus classiques de
consultation publique, on compte les
assemblées publiques, les sondages
d’opinion, les audiences publiques, les
groupes de discussion, les référendums et

les réunions avec les intervenants (Creighton, 2005; IAP2, 2005b; Santé Canada, 2000).

3.3 Modes de participation publique

Les modes de participation publique ménagent une interaction entre les citoyens et entre
ceux-ci et les gouvernants, c’est-à-dire qu’il y a échange d’information entre les deux
parties. Une certaine délibération intervient dans cette démarche (qui a habituellement lieu
en groupe). Il peut y avoir des représentants des deux parties dans des proportions
différentes, celles-ci variant selon les méthodes employées. L’intervention délibérative aide à
transformer les opinions « brutes » des parties (c’est-à-dire des gouvernants et des citoyens)
en jugements éclairés et avisés (Rowe et Frewer, 2005; OCDE, 2001; Yankelovich, 1995).

Depuis les années 1980, on a nettement
élargi l’éventail des outils de participation
publique, surtout dans le cas des méthodes
délibératives, c’est-à-dire de celles qui
créent une participation active des
citoyens et instaurent un véritable
dialogue entre ceux-ci et les gouvernants.
Parmi les nombreux modes novateurs de
participation publique, six moyens sont
aujourd’hui utilisés fréquemment : (i) jjuurryyss
ddee  cciittooyyeennss (Crosby, 1995; Lenaghan,
1999; McIver, 1998; Coote et Lenaghan,
1997; Smith et Wales, 1999), (ii) ppaanneellss  ddee
cciittooyyeennss (Kathlene et Martin, 1991; Bowie
et coll., 1995), (iii) ccoonnfféérreenncceess  ddee

ccoonnsseennssuuss  (Einsiedel, 2002; Joss et Durant, 1995; Andersen et Jaeger, 1999), (iv) aatteelliieerrss
ssccéénnaarriiooss (Andersen et Jaeger, 1999); (v) ssoonnddaaggeess  ddéélliibbéérraattiiffss (Fishkin, 1995) et (vi)
ddiiaalloogguueess  aavveecc  lleess  cciittooyyeennss (RCRPP, 2006; Maxwell et coll., 2003).
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Modes de participation publique

Jurys de citoyens, panels de citoyens,
conférences de consensus, ateliers
scénarios, sondages délibératifs et dialogues
avec les citoyens.

Sources :
• trousse de participation IAP2 (2005b)
• « Boîte à outils » de Santé Canada (2000)
• Creighton (2005)
• Abelson et coll. (2003)

Mode de consultation publique

Assemblées publiques, sondages d’opinion,
audiences publiques, groupes de discussion,
référendums, réunions avec les intervenants.

Sources :
• trousse d’outils de participation IAP2

(2005b)
• « Boîte à outils » de Santé Canada (2000)
• Creighton (2005)
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Ces modes novateurs de participation publique partagent un certain nombre de
caractéristiques : (i) ils prévoient habituellement de petits groupes de 12 à 20 citoyens qui
sont représentatifs de leur milieu (les sondages délibératifs et les « dialogues citoyens »
peuvent mettre bien plus de personnes à contribution, mais les délibérations ont
ordinairement lieu en petit groupe); (ii) on tient une ou plusieurs rencontres pour délibérer
sur la question; (iii) on prépare une information factuelle, objective et accessible et la
communique pour faciliter les délibérations des participants; (iv) des spécialistes ou des
témoins clés peuvent être là pour renseigner les participants et répondre à leurs questions;
(v) on produit un ensemble de recommandations tirées des délibérations (Rowe et Frewer,
2000; Abelson et coll., 2003 et 2004).

Au tableau 1, nous résumons ce qui représente les grands atouts et les principales faiblesses
des modes de communication, de consultation et de participation publiques. On trouvera en
annexe une description des caractéristiques propres aux méthodes participatives les plus
novatrices.

4 CONDITIONS ESSENTIELLES DE SUCCÈS DE LA
PARTICIPATION PUBLIQUE

Bien que la théorie de la démocratie nous dise qu’on peut assurer une participation du public
à des fins diverses, nous ne savons guère dans quelle mesure on sera parvenu en réalité à de
telles fins. Chez les auteurs spécialisés, on s’entend en fait sur la rareté des données de
bonne qualité émanant d’une recherche où on évalue les modes et les résultats de la
participation publique (Delli Carpini et coll., 2004; Mendelberg, 2002). Dans une récente
étude de l’OCDE (2005 : 10), on signale l’existence « d’un déséquilibre frappant entre tout le
temps, l’argent et l’énergie que les gouvernements des pays membres de l’OCDE dépensent à
associer les citoyens et la société civile aux décisions publiques, d’une part, et le degré
d’attention que ces mêmes gouvernements prêtent à l’évaluation de l’efficacité et de
l’incidence de tels efforts, d’autre part [TRADUCTION] ».

Récemment, certains chercheurs ont cherché à combler ce « fossé de l’évaluation » en
dressant des cadres d’évaluation et en menant des recherches plus rigoureuses pour jauger le
succès des expériences de participation publique (Abelson et Gauvin, 2006; Rowe et Frewer,
2004; Beierle et Cayford, 2002). Ces travaux peuvent servir à constater les grandes
conditions à réunir pour ménager une fructueuse participation du public. À la section
suivante, il sera brièvement question de la façon de définir ce succès et des conditions
essentielles de réussite avec un accent tout particulier sur la consultation et la participation
publiques.

4.1 Définition du succès de la participation du public

Une grande difficulté dans la détermination du succès des modes de participation publique
est la capacité de clairement définir ce qu’on doit entendre par là. « À moins de clairement
définir ce qu’on entend par efficacité d’un exercice de participation, on n’aura pas de cadre
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Communication publique Consultation publique Participation publique

Exemples Annonces, rapports
publiés, articles dans les
journaux, communiqués,
points de presse et sites
Web.

Assemblées publiques,
sondages d’opinion,
audiences publiques, groupes
de discussion, référendums et
réunions avec les
intervenants.

Jurys de citoyens, panels de
citoyens, conférences de
consensus, ateliers scénarios,
sondages délibératifs et
dialogues avec les citoyens.

Points forts On a la possibilité de
s’adresser au grand public.

Des examens d’ordre
technique et juridique sont
possibles.

On facilite la
documentation de la
démarche de participation
publique.

Ces modes peuvent
demander relativement
moins de temps que
d’autres moyens de
participation du public
(annonces, articles, sites
Web, etc.).

Des moyens de consultation
publique comme les
sondages d’opinion
permettent d’obtenir l’avis de
gens qui ne pourraient sans
doute pas assister à des
réunions, ainsi que de
consulter une diversité de
citoyens.

On a la possibilité de mettre
les grands messages à l’essai
avant de réaliser des
programmes.

Ces modes peuvent donner
les meilleurs résultats avec
des clientèles soigneusement
choisies.

Ils peuvent servir à solliciter
les vues non éclairées du
public.

Ils aident à prendre la mesure
des valeurs, des besoins et
des préférences des citoyens.

Ils favorisent le dialogue entre
le gouvernement et le public.

Ils contribuent à l’information, à
la participation active et à
l’engagement des citoyens.

Ils érigent le « bien commun »
en objectif de la société.

La petite taille et le caractère
non intimidant des groupes
favorisent l’expression d’idées
neuves et la participation active.

Ces modes peuvent renouveler
la confiance populaire dans la
démocratie.

Ils aident à mesurer et à clarifier
les fondements des valeurs, des
besoins et des préférences des
citoyens.

Ils aident les décideurs à
comprendre les conséquences
sociales et éthiques de leurs
décisions.

Limites Leur valeur se limite à celle
du moyen ou du réseau de
diffusion.

Ils offrent une capacité
limitée de communication
de concepts complexes.

On n’a aucune garantie que
les documents seront lus.

Ceux ci peuvent ne pas se
présenter dans une langue
limpide et accessible.

Ces modes peuvent être
coûteux.

Il peut être difficile de
produire des documents
d’information neutres et
complets.

Ces modes ne se prêtent
pas à une interaction
significative du public et du
gouvernement
(l’information circule dans
un seul sens, c’est à-dire
du gouvernement au
public).

Ces modes peuvent
demander des ressources
importantes aux
organisateurs (audiences
publiques, par exemple).

Ils ne se prêtent pas à une
interaction en profondeur du
public et du gouvernement
(l’information circule dans un
seul sens, c’est à-dire du
public au gouvernement, ou
l’interaction bilatérale est
limitée).

Ils ne sont pas conçus pour
faciliter les délibérations en
groupe sur des dossiers
publics difficiles.

Ce sont des modes complexes
qui exigent un grand
investissement en ressources et
en temps des participants et
des organisateurs.

Il faut des conditions qui
amèneront efficacement les
citoyens à consacrer du temps
et des efforts à l’information à
recueillir et aux discussions à
mener face à face.

On s’expose plus à une montée
du scepticisme si le public ne
peut faire le lien entre la
contribution qu’il apporte et les
décisions qui se prennent.

Tableau 1. Méthodes destinées à faire participer le public



théorique auquel se reporter au moment d’évaluer le rendement de l’exercice [TRADUCTION]
» (Rowe et Frewer, 2004 : 517).

Il reste que la définition de ce succès n’a rien d’une tâche facile. Les points de vue divergent.
Artisans des politiques, décideurs, universitaires, contribuables, patients et citoyens peuvent
ne pas s’entendre sur ce qui constitue un mode de participation publique couronné de succès
(Chess, 2000). Ces intervenants peuvent avoir des idées, des vues et des attentes différentes,
mais l’évolution récente des études consacrées à l’évaluation nous éclaire quelque peu sur les
grandes conditions à réunir pour qu’un mode de participation du public ait du succès.

4.2 Conditions essentielles de succès

Voici les conditions essentielles de succès
le plus souvent mentionnées dans le cas de
la consultation et de la participation
publiques (Rowe et Frewer, 2000 et 2004;
Forest et coll., 2000) :

• RReepprréésseennttaattiivviittéé  :: Les participants
doivent être le plus représentatifs
possible de la population sous
l’angle de la géographie, de la
démographie, de l’appartenance
politique et de l’idéologie. Il est
essentiel d’éviter la cooptation et
l’exclusion.

• IInnddééppeennddaannccee  :: On doit percevoir le
mode de participation du public
comme juste et indépendant. Les
animateurs doivent se révéler
impartiaux et tous doivent avoir la chance de s’exprimer, y compris ceux qui ont des
vues divergentes.

• MMoobbiilliissaattiioonn  rraappiiddee  :: Les participants devraient être associés le plus tôt possible à la
conception du mode de participation du public. La population devrait pouvoir aider à
établir l’ordre du jour, à fixer les règles du jeu, à choisir les experts et à définir les
besoins d’information.

• IInnfflluueennccee  ssuurr  lleess  ddéécciissiioonnss  ddee  ppoolliittiiqquuee  ppuubblliiqquuee  ::  Une condition essentielle de succès
est que les participants aient une influence bien réelle sur l’élaboration de politiques et
la prise de décisions.

• IInnffoorrmmaattiioonn  ::  On doit informer le public et les participants pour qu’ils puissent
apprendre, discuter et délibérer au sujet des politiques qui leur sont soumises. À cette
fin, l’information doit être accessible et transparente, mais aussi facile à comprendre et
à interpréter. On doit choisir les experts et autres témoins chargés de cette tâche
d’information pour leur capacité de communiquer avec le profane.

• AAcccceessssiibbiilliittéé  ddeess  rreessssoouurrcceess  :: On doit prévoir des ressources pour une participation
utile du public. Il faut donc avoir assez de temps pour s’informer, comprendre et
discuter. Il faut aussi être capable d’accéder aux ressources matérielles et économiques

18

CONSEIL CANADIEN DE LA SANTÉ

Conditions essentielles de succès

• Représentativité
• Indépendance
• Mobilisation rapide
• Influence sur les décisions de politique

publique
• Information
• Accessibilité des ressources
• Modes structurés de prise de décisions

Sources :
• Rowe et Frewer, 2000 et 2004
• Forest et coll., 2000



nécessaires à une telle participation. Il importe de garder à l’esprit que certains
participants ne peuvent se permettre de payer le prix de leur participation (en
manquant une journée de travail, en payant la garderie, en se déplaçant vers le lieu de
leur participation, etc.).

• MMooddeess  ssttrruuccttuurrééss  ddee  pprriissee  ddee  ddéécciissiioonnss  :: La démarche de participation publique doit
être légitime, transparente et officielle. Les objectifs doivent être réalistes et clairement
communiqués au public. Dès le départ, celui-ci devrait savoir comment sa contribution
s’intégrera à la prise de décisions. On devrait aussi mettre en place un mécanisme de
rétroaction pour informer le grand public et les participants de la décision prise à la
fin et de l’influence exercée par cette participation.

5 PARTICIPATION PUBLIQUE ET SYSTÈME DE SANTÉ
CANADIEN

5.1 Fonctions de la participation publique dans la gouvernance du
système de santé

Dans la gouvernance des systèmes de santé, la participation publique a quatre grandes
fonctions : (i) accroître la qualité de l’information sur les valeurs, les besoins et les
préférences de la population; (ii) favoriser le dialogue et le débat publics sur l’orientation
fondamentale du système de santé; (iii) garantir que des comptes seront rendus au public sur
ce qui se fait dans ce système et les résultats obtenus; (iv) sauvegarder l’intérêt public
(Abelson et Eyles, 2002).

5.2 « Publics » multiples

On définit généralement le « public » comme comprenant tous les gens qui sont intéressés
par les services de santé et dont la vie peut être touchée par l’adoption de politiques sur les
services de santé. Il s’agit des clients, des patients, des résidents, des citoyens, de
consommateurs, des familles, des défenseurs des droits, des experts et spécialistes, des
soignants, des décideurs, etc. (Hariri, 2003).

D’après Forest et coll. (2003), la
participation publique à la gouvernance du
système de santé au Canada met depuis
toujours à contribution trois groupes
d’intervenants à tour de rôle : (i) patients,
(ii) citoyens et (iii) soignants. De telles
oscillations témoignent des hésitations des
artisans des politiques et des décideurs au
sujet du rôle que peut jouer la
participation publique dans la
gouvernance du système de santé, mais
tout autant du rôle de chaque « public »
dans les réformes des soins.
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Publics multiples

La participation publique à la gouvernance
du système de santé au Canada met depuis
toujours à contribution trois groupes
d’intervenants à tour de rôle :

i) patients;
ii) citoyens;
iii) soignants.

Source :
• Forest et coll., 2003.



5.3 Expériences vécues
La trousse d’outils de participation publique utilisée dans le système de santé canadien est
relativement restreinte si nous la comparons à l’ensemble des méthodes que proposent des
auteurs spécialisés. En fait, les artisans des politiques et les décideurs du domaine de la santé
s’en sont toujours remis aux méthodes classiques de communication et de consultation
publiques pour mettre la population à contribution : campagnes d’information, audiences
publiques, groupes de discussion, sondages d’opinion, référendums et élections aux charges
des régies locales ou régionales (Abelson et coll., 2002; Forest et coll., 2000).

Les organismes de santé qui ont mis ces méthodes en œuvre (à l’échelon local, régional,
provincial ou national) se sont souvent heurtés à plusieurs obstacles : problèmes de
mobilisation du public, ingérence politique dans la démarche, difficulté de respecter des
délais très courts, complexité et charge émotive des enjeux de politique publique (fermetures
d’hôpitaux, etc.), manque de ressources et attentes suscitées qui ne peuvent être comblées
(Abelson et coll., 2002; Forest et coll., 2000).

D’après Forest et coll. (2003), ce sont des problèmes qui ont créé un sentiment de lassitude et
de désenchantement au sein des organismes de santé en ce qui concerne la participation du
public. « Pourquoi mettre le public à contribution s’il y a risque d’affrontement et si nous
nous révélons incapables de répondre aux attentes de la population? [TRADUCTION] » Qui
plus est, nombre de citoyens éprouvent de la frustration et du cynisme en pensant à leur
propre participation aux consultations populaires du passé. Maints citoyens considèrent que
les structures participatives traditionnelles ne leur permettent pas d’apporter une utile
contribution aux décisions et que, dans un certain nombre de cas, le résultat est chose
établie d’avance (Abelson et Gauvin, 2004a; O’Hara, 1998). « Pourquoi participer si nous
n’avons aucune influence sur les décisions? [TRADUCTION] »

La lassitude, le désenchantement et la frustration des citoyens à l’égard des structures
habituelles de participation publique peuvent s’expliquer par un partage inégal des pouvoirs
entre les intervenants du système de santé, ainsi que par le peu de légitimité des institutions
représentatives. En fait, les Canadiens veulent toujours être associés aux grands débats de
politique publique et entendent aussi avoir voix au chapitre en ce qui concerne l’avenir du
système de santé, mais ils demandent également une plus grande transparence et une
participation publique plus significative (Wyman et coll., 1999; Nevitte, 1996 et 2002).

5.4 Appels à une meilleure reddition de comptes et à une participation
active du public

Un sondage d’opinion réalisé par EKOS (2002) indique qu’une vaste majorité de Canadiens
(78 %) jugent fort important que les citoyens soient associés aux grandes décisions qui
influent sur le système de santé canadien. Un sondage plus récent montre que 85 % des
Canadiens verraient d’un meilleur œil les décisions qui se prennent au gouvernement s’ils
savaient que celui-ci sollicite régulièrement les vues éclairées du citoyen moyen (EKOS,
2005). Ajoutons que 68 % des Canadiens pensent qu’il y a trop peu au Canada d’exercices
où on fait appel aux citoyens pour étudier les politiques publiques (EKOS, 2005). Les
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dialogues de citoyens qui ont eu lieu dans le cadre des travaux de la Commission sur
l’avenir des soins de santé au Canada (Commission Romanow) confirment les résultats de ces
sondages et témoignent nettement du désir des citoyens de prendre une part plus active à la
gouvernance du système de santé (Maxwell et coll., 2003).

Ces cinq dernières années, les artisans des
politiques, les décideurs et les élus se sont
associés aux appels à une plus grande
transparence publique et à une participation
accrue de la population. Dans leurs rapports,
la plupart des commissions constituées par
le gouvernement ont abordé dans une
mesure variable la question des comptes à
rendre à la population et de la participation
du public (Clair, 2000; Fyke, 2001; Kirby,
2002; Mazankowski, 2001; Conseil du
premier ministre sur la qualité des soins de

santé, 2002; Romanow, 2002). Dans ses recommandations par exemple, la Commission Clair
voit dans la participation des citoyens à la gouvernance du système de santé un moyen
d’encourager la reddition de comptes (Clair, 2000). Dans le rapport Fyke, on reconnaît la
revendication plus fondamentale des droits démocratiques à la participation aux décisions en
matière de prestation de services de santé : « …en Saskatchewan, les gens ont le droit et la
responsabilité de prendre part aux décisions au sujet de la prestation des services de santé
[TRADUCTION] » (Fyke, 2001 : 59).

Dans son rapport, Mazankowski recommande un mode redditionnel à orientation « marché »
où les « utilisateurs du système de santé sont plus en contrôle, ont plus de choix et ont droit
à plus de comptes à rendre [TRADUCTION] » (Mazankowski, 2001 : 25). Pour sa part, le
sénateur Kirby se prononce dans ses recommandations finales pour la création d’un organe
indépendant de surveillance comme option permettant d’améliorer la participation publique,
la transparence, la reddition de comptes à la population et la confiance populaire (Kirby
citant Duane Adams, 2002 : 15). À la suite de la Commission Kirby, la Commission
Romanow pousse l’idée avec une large conception de la participation publique comme
« importante pour le maintien d’un système de santé qui soit viable, efficace et capable de
répondre aux besoins », ce qui prendrait dans la pratique la forme d’un conseil national de la
santé (Romanow, 2002 : 50).

Cette revendication de structures novatrices de participation publique montre aussi l’intérêt
croissant pour une participation plus active et plus délibérative de la population. Une foule
d’exemples sont dignes de mention : dialogues de citoyens aux fins des travaux de la
Commission Romanow (RCRPP, 2006; Maxwell et coll., 2003), conférence de consensus sur
la xénotransplantation (Einsiedel, 2002), différents projets pilotes et panels de citoyens
réalisés par les régies régionales de la santé partout au pays (Abelson et coll., 2004c),
« dialogues citoyens » portant respectivement sur la protection et l’utilisation des
renseignements personnels pour la recherche en santé au Canada (projet des RCRPP et de
l’Université McMaster; rapport à paraître) et sur les objectifs nationaux en santé publique
(projet de EKOS et de One World Inc. en collaboration avec les RCRPP; rapport à paraître).
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Appels à une meilleure reddition
de comptes et à une plus grande
participation publique

Ces cinq dernières années, les artisans des
politiques, les décideurs et les élus se sont
associés aux appels à une plus grande
transparence publique et à une
participation accrue de la population.



6 CONCLUSION

Les artisans des politiques, les décideurs et les chercheurs au Canada et à l’étranger
examinent aujourd’hui de nouvelles façons d’associer le public à la prise de décisions en
démocratie. En nous reportant à notre fiche d’information, nous pouvons dégager les six
grands messages suivants qui aideront à éclairer les travaux que consacre le Conseil
canadien de la santé au rôle et aux paramètres de la participation publique :

•• LLaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  ssee  ffaaiitt  àà  ddiifffféérreennttss  nniivveeaauuxx  ::  Il y a trois niveaux de
participation du public selon la circulation de l’information et l’intensité de
l’interaction entre le public et son gouvernement : (i) communication publique, (ii)
consultation publique et (iii) participation publique.

•• OOnn  ddeevvrraaiitt  vvooiirr  ddaannss  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  uunnee  ssttrraattééggiiee  ddee  rreennoouuvveeaauu  ddee  llaa
ddéémmooccrraattiiee  :: On devrait considérer que des méthodes actives et délibératives de
participation du public renforcent la démocratie représentative au lieu de l’affaiblir.

•• DDaannss  llaa  ggoouuvveerrnnaannccee  ddeess  ssyyssttèèmmeess  ddee  ssaannttéé,,  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  aa  qquuaattrree  ggrraannddeess
ffoonnccttiioonnss  :: (i) elle accroît la qualité de l’information sur les valeurs, les besoins et les
préférences de la population; (ii) elle favorise le débat public sur l’orientation
fondamentale du système de santé; (iii) elle garantit que des comptes seront rendus au
public sur ce qui se fait dans ce système et les résultats obtenus; (iv) elle sauvegarde
l’intérêt public.

•• DDee  rréécceennttss  ssoonnddaaggeess  ffoonntt  vvooiirr  llee  ddééssiirr  ddeess  cciittooyyeennss  aauu  ppaayyss  ddee  pprreennddrree  uunnee  ppaarrtt  pplluuss
aaccttiivvee  àà  llaa  ggoouuvveerrnnaannccee  dduu  ssyyssttèèmmee  ddee  ssaannttéé.. Ces cinq dernières années, les artisans
des politiques, les décideurs et les élus se sont associés aux appels à une plus grande
transparence publique et à une participation accrue de la population.

•• LLeess  vvuueess  ddiivveerrggeenntt  aauu  ssuujjeett  ddee  ccee  qquuii  ccoonnssttiittuuee  uunnee  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  ccoouurroonnnnééee
ddee  ssuuccccèèss  :: Artisans des politiques, décideurs, universitaires, contribuables, patients et
citoyens peuvent ne pas s’entendre sur ce qui constitue un mode de participation
publique qui a du succès. Tout organisme qui conçoit un programme de participation
publique devrait clairement en énoncer les objectifs et les attentes à l’égard du public
et de l’instance de parrainage.

•• OOnn  ddeevvrraaiitt  iinnttééggrreerr  ll’’éévvaalluuaattiioonn  aauu  pprrooggrraammmmee  ddee  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  ::
L’investissement en temps, en argent et en énergie est considérable dans tout
programme de participation publique. On devrait donc prévoir un volet d’évaluation
pour au moins deux raisons, c’est-à-dire (i) pour garantir le bon usage des ressources
institutionnelles et (ii) pour tirer des enseignements de l’expérience acquise.

•• OOnn  nnee  ddeevvrraaiitt  ppaass  ssoouuss--eessttiimmeerr  lleess  ddiiffffiiccuullttééss  ddee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  ppuubblliiqquuee  ::  Les
spécialistes, les artisans des politiques, les décideurs et les citoyens ont nourri des
appréhensions au sujet des modèles participatifs de gouvernance et, par conséquent,
tout organisme qui réalise un programme en ce sens devrait tenir compte de ces
difficultés et exposer les objectifs et les avantages de son programme.

•• LLaa  ffoorrmmee  ddooiitt  ssuuiivvrree  llaa  ffoonnccttiioonn  :: Aucun mode de participation publique, classique ou
plus novateur, n’est parfait. La forme doit suivre la fonction. Dans le choix d’un mode
de participation du public, on doit tenir compte à la fois de l’enjeu, des objectifs, du
temps et des ressources disponibles, des participants et du grand contexte de
l’exercice. Les méthodes que nous avons présentées n’ont rien de statique. Elles
peuvent être adaptées et agencées pour donner des méthodes sur mesure qui
conviennent aux besoins uniques d’un organisme.
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